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5 Le Plan Local d’Urbanisme 
Les Règlement littéral et graphique
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Le Règlement littéral  fixe les règles en matière d’urbanisme applicables à l’intérieur des différentes zones & secteurs. 
Il s’articule autour de 3 thèmes, selon la nomenclature nationale  :

I. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activité :  
Destinations, sous-destinations, usages, natures d’activités et mixité.

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère :
Volumétrie, implantation, espaces non bâtis, stationnement.

III. Équipement et réseaux : 
Conditions de desserte des terrains par les voies et réseaux.

> LE REGLEMENT LITTERAL

Le Règlement graphique et littéral sont les documents directement opposables aux tiers, auxquels toute 
autorisation d’urbanisme doit se conformer. C’est la déclinaison règlementaire des orientations générales 
inscrites au PADD. Chaque disposition règlementaire est justifiée au regard de la nécessité qu’elle représente 
pour mettre en oeuvre les objectifs énumérés au PADD.  Il se compose d’un règlement graphique ou plan de 
zonage, et d’un règlement littéral. 

> LE REGLEMENT GRAPHIQUE

Le Règlement graphique s’applique en complément du règlement littéral sur tout le territoire de la commune. Une trame 
spécifique vient se superposer au zonage, faisant apparaître les prescriptions graphiques qui viennent règlementer certains éléments 
particuliers, comme les Espaces Boisés Classés, les Zones Humides, les emplacements réservés... etc.

Extrait des prescriptions surfaciques et linéaires (Emplacements réservés, 
Espaces boisés classés, mûrets et haies à protéger, etc)

Dispositions relatives à la loi Littoral


